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Que la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	38e session 
extraordinaire de la Conférence ministérielle de la 
Francophonie soit mandatée pour exposer les positions du 
gouvernement du Québec et ait pleins pouvoirs pour faire 
valoir les intérêts de ce gouvernement, conformément à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que ce décret remplace le décret numéro 1342-2021 
du 20 octobre 2021 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1384-2021, 27 octobre 2021
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la 26e Conférence des 
Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques qui se tiendra du 31 octobre  
au 12 novembre 2021

Attendu	 que la 26e Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques se tiendra à Glasgow (Écosse) du 31 octobre 
au 12 novembre 2021;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 34 de la  
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à une conférence ou réunion internationale est constituée 
et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques :

Que le premier ministre, monsieur François Legault, 
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à la 26e Conférence 
des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques qui se tiendra du 31 octobre  
au 12 novembre 2021;

Que la délégation officielle du Québec, outre le  
premier ministre, soit composée de :

— Monsieur Benoit Charette, ministre de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques;

— Monsieur Benjamin Bélair, directeur des relations 
internationales et intergouvernementales, Cabinet du  
premier ministre;

— Monsieur Guillaume Simard-Leduc, directeur des 
communications, Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Ewan Sauves, attaché de presse et  
conseiller politique, Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Simon Berthiaume, conseiller politique, 
Cabinet du ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques;

— Monsieur Jean Lemire, émissaire aux changements 
climatiques et aux enjeux nordiques et arctiques, ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Hélène Drainville, sous-ministre adjointe 
aux	Relations	Afrique,	Francophonie	et	affaires	multi-
latérales, ministère des Relations internationales et de  
la Francophonie;

— Monsieur Jean-François Gibeault, sous-ministre 
adjoint	au	Bureau	d’électrification	et	de	changements	 
climatiques, ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques;

— Madame Dominique Deschênes, sous-ministre asso-
ciée à l’innovation et à la transition énergétiques, minis-
tère de l’Énergie et des Ressources naturelles;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	26e Conférence 
des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques soit mandatée pour exposer 
les positions du gouvernement du Québec et ait pleins 
pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouvernement, 
conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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